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 BULLETIN  DE  LIAISON  N° 3 
 

 

 

 

 

 
Afin d’assurer le suivi du projet, je me 

suis rendue à Ziguinchor au mois d’août dernier. 

J’ai eu le plaisir d’être accompagnée 

d’une élève, Laurence Bernard,  que j’avais déjà 

emmenée au Sénégal en 1989. Elle faisait partie 

du groupe qui a peint sur les murs de la maternité 

de Kandé.  

L’émotion fut grande quand, onze ans 

après, elle a revu sa correspondante qui, comme 

elle, est devenue institutrice ! Bel exemple d’une 

correspondance qui a porté ses fruits. Nous avons 

passé une soirée très agréable dans sa famille. 

Les dessins, sur les murs, ainsi que ceux 

de ses camarades étaient toujours là.  

Un ami nous a conduites dans la 

maternité du quartier de Soukou Papaye de 

Ziguinchor. Voyant dans quelles conditions les 

femmes accouchent, je n’ai pu m’empêcher de 

leur promettre que nous allions les aider . 

L’école Seydou Kane, à côté de la 

maternité n’a que trois WC pour près de mille 

élèves. Là aussi, nous allons intervenir en les 

aidant à en  construire trois autres . 

Les mines antipersonnel continuent leur 

mortel travail …Un groupe de femmes cueillant 

des mangues en ont été, une fois de plus, les 

victimes, peu de temps avant notre arrivée. 

Cordialement et à bientôt, à l’ Assemblée 

Générale. 

La présidente 
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La Casamance est la partie sud du Sénégal 

comprise entre l’enclave de la Gambie et la Guinée-Bissau. 

Sa capitale régionale, Ziguinchor, est à 450 km de 

Dakar. Cette région porte le nom du fleuve de 300 km qui la 

traverse.  

Le climat est de type tropical humide avec une 

longue saison de pluie et une végétation abondante. La basse 

vallée du fleuve est constituée par un long et étroit estuaire 

aux rivages bordés de mangroves, en raison de la remontée 

de l’eau de mer.  

En Basse Casamance les Diolas constituent la 

population la plus importante  avec les groupes qui leur sont 

assimilés (Floup, Mandjak, Balante, …) et qui, comme eux 

pratiquent encore la religion traditionnelle ou sont 

christianisés. 

La sécheresse dans le reste du Sénégal a fait affluer 

les Wolofs, musulmans et cultivateurs de l’arachide, vers les 

riches terres de la région. 
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   HISTORIQUE  DU  PROJET  EN  IMAGES (suite) 

 

 
 

J'ai logé dans le quartier, chez le grand-père de Mamadou, 

discuté avec les gens et l'idée de faire quelque chose avec 

eux a germé. Le choix ne manquait pas : école, puits, 

dispensaire etc. Ce qui, pour eux, semblait le plus urgent, 

était un dispensaire.  

 

Lorsque je suis allée trouver le médecin-chef de la région 

médicale, le docteur N'Doye, il m'a parlé d'une maternité. 

Nous nous sommes donc mis d'accord sur une maternité-

dispensaire. 

 

Le Ministère de la Santé m'a promis la nomination d'une 

sage-femme ou d'un agent de santé. Les autorités locales 

m'ont montré un terrain réservé pour la santé (confirmation 

au cadastre). 

 

Lors d'une réunion avec les gens du quartier, ceux des 

quartiers voisins, eux aussi concernés, les notables et les 

représentantes des femmes, nous nous sommes mis d'accord 

sur la collaboration suivante : 

     - la municipalité s’occupait du terrain 

     - le quartier apportait la main d'oeuvre 

     - le Ministère de la Santé, la nomination d'une sage-femme 

     - j'apportais le reste 

J'avais donc : 

     - l'aide du quartier 

     - l'avis favorable du Médecin Chef, le docteur N'Doye, 

     - celui des autorités locales en la personne de Mr Robert 

Sagna, maire de la ville et de Mr N'Diaye, gouverneur. 

Tout pouvait commencer. 

                                                              Bernadette Lacroix 

               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1987- Depuis deux ans, les contacts continuent avec Mamadou Diémé, sa famille et le quartier de Kandé 

 

Très vite, la correspondance entre élèves et 

enseignants s’est faite. 

 

Mes élèves, de Nantua faisaient de la 

correspondance avec  le collège Hassane Diak 

où Mamadou était élève, 

ceux de Châtillon-en-Michaille, avec l’école 

primaire Francisco Carvalho, près de Kandé, 

avec Mme Le Grand.  

 

Ici Oumane Diop, instituteur à Francisco 

Carvalho. 
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DES  NOUVELLES  DU  PROJET   page 1 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
ETE  2000 

 
Laurence Bernard que Bernadette Lacroix avait 

emmenée au Sénégal en 1989 alors qu’elle était 

élève au Collège Saint-Exupéry de Bellegarde  

y est retournée avec elle, cet été. 

Elle a retrouvé sa correspondante Awa Kanté qui, 

comme elle, est devenue institutrice. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le tri des cartons qui sont arrivés dans l’année      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                   Laurence et les correspondants du collège Amilcar Cabral 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                              Représentante des femmes du quartier, dans la bibliothèque 

Une naissance de juillet                                L’Alliance Française, en la personne de Mr Patrick Schmitt, 

                                                                            nous a  remis 24 livres pour la bibliothèque 
 

Remerciements particuliers aux généreux donateurs : 
L’association Tiers Monde et culture d’Ecully,  

grâce à Colette et Jean-François Bourret 

Marguerite Secchi, Mr et Mme Potut 

Tous nos remerciements aussi aux membres bienfaiteurs 

et aux adhérents qui ont permis les réalisations qui suivent (page 4) 
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PROJET  page 2 

 
REALISATIONS  ETE  2000 

 

                                                   

 Financement d’un abri pour           

cet incinérateur de la maternité                   

 
REALISATIONS  EN  COURS 

 

 

 

90 cartons, soit prés d’une tonne  

sont  partis, en septembre dernier avec l’Ordre de Malte et la collaboration des transports Marmeth. 

A l’intérieur : des médicaments, des vêtements, des livres et du matériel scolaire. 

A l’arrivée, ils seront stockés dans un local de la maternité de Kandé et Bernadette Lacroix s’occupera de 

leur distribution, lors de son prochain voyage. 
 

Financement de WC pour l’école Seydou Kane : 

choix de l’emplacement avec Mr Mamadou N’Diaye, directeur, des représentants 

des parents d’élèves et des enseignants,  creusement du trou pour la fosse septique 

 

Maternité de Soukou Papaye : bâtiment et salle d’accouchement 

Financement : peinture intérieure, WC, douche et arrivée d’eau 

La garderie d’enfants 
Elle a repris en octobre, dans un local loué, en attendant de pouvoir financer une nouvelle construction, la 

précédente s’étant effondrée lors de l’hivernage (fortes pluies d’été). 
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Le  Sénégal  au  fil  du temps 

 

Avant l’arrivée des Européens 
 

 

Fondé au IIIe ou IVe siècle de notre ère par des 

Sarakolé, le Ghana dominait tout le Soudan occidental. 

Riche en or, il entretenait des relations commerciales avec 

l’Afrique du Nord : de grandes caravanes traversaient le 

Sahara. Peuls, Wolofs et Sérères  qui peuplent cet état sont 

de religion animiste, ils croient en une foule de divinités 

cachées dans les arbres, les animaux et les rochers. 

 

Dès le IXe siècle, le premier royaume est celui du 

Tékrour ou Fouta-Toro, époque à laquelle la tradition orale 

fait état d’une première organisation politique, dominée 

par un groupe venu peut-être de l’Assaba mauritanien. 

 

Au XIe siècle, le chef peul , vassal du Ghana, se 

convertit à l’islam et fait sécession. Les nouveaux 

musulmans fondent un royaume du nom de sa capitale 

Tokotor, qui donnera toucouleur et s’allient aux 

Almoravides. Venus du sud marocain, ces Arabo-Berbères 

renversent l’empire du Ghana et islamisent une partie des 

populations. Mais les Almoravides disparurent et leur 

domaine se divisa en petits royaumes. 

 

Vers la fin la fin du XIIe siècle, un second empire noir 

surgit, celui du Mali, appelé aussi Empire Malinké. 

D’après la légende entretenue par les griots, les Malinkés, 

ou habitants du Manding, seraient venus d’Arabie où leur 

ancêtre Soundjata, appelé le roi-lion ou le roi buffle,  

échappa au massacre des enfants ordonné par le souverain 

ghanéen, erra dans la brousse,  rassembla une armée, 

conquit le Ghana et pilla la capitale. Il s’empara des mines 

d’or et ne cessa d’étendre sa domination. Ses successeurs 

agrandirent l’empire jusqu’à l’Atlantique. 

 

Au XIVe siècle, le Mali entra en décadence. Les 

guerriers Mandingues émigrèrent vers la Casamance, 

d’où ils ne bougèrent plus. 

 

  

 

 

Avant de continuer l’Histoire du Sénégal, il faut 

prendre en compte deux traits caractéristiques :  

 l’influence des grands empires voisins : 

Ghana, Mali et Gao 

 l’importance considérable des brassages 

ethniques lui donnant une certaine unité 

 

Le Ghana avec sa dernière dynastie a 

probablement dominé le royaume du Tékrour, 

couvrant le Fouta  (région du fleuve), dont la 

première histoire semble marquée par le rôle 

qu’y ont joué les migrations sarakolé*. 

 

Le Mali imposa tantôt sa domination, tantôt une 

forte influence dans la majeure partie du Sénégal 

méridional, en particulier dans le sud-est et le 

Siné-Saloum, pays gouverné par une aristocratie 

d’origine malinké. 

 

L’empire de Gao ( appelé aussi Empire du 

Songhaî) étend son influence jusqu’aux limites de 

Tekrour, le pays toucouleur. 

 

Ces influences ont été déterminantes dans la 

formation du peuple sénégalais et ont contribué à 

faciliter, par de multiples migrations, la fusion de 

groupes voisins, tous culturellement proches. 

                    * Noms des ethnies 
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La  carte  postale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pileuses de mil 

Le mil, culture vivrière se divise en souna, sur sol léger  

et sanio, sur sol plus riche en matières organiques. 

 

Vous êtes tous conviés à :             Assemblée générale 

                       Mercredi 20 décembre    20 h 
        Inspection académique 

       17, rue Lamartine, Bellegarde 
         (place du Marché - Entrée Nord, à gauche) 

 

Adhésion ou don                   Pour information …  
 

« Par l’application de l’article 238 bis du Code Général des Impôts, les dons (à l’exclusion des 

cotisations) sont déductibles du revenu imposable dans la limite de 40 % des sommes versées et 

plafonnées à 1,25 % du  revenu imposable ».  

Un reçu vous sera délivré. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’adhésion  
 

NOM Prénom : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :          ……………………………………………………………………………………………………………... 

                         ……………………………………………………………………………………………………………... 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

SOUHAITE  ADHERER  A  L’ASSOCIATION  « KASSOUMAYE », association loi 1901 

Siège social : 129, allée de Bellevue      01200  CHATILLON-EN-MICHAILLE 

 

Je fais un chèque de :  

Cotisation annuelle de membre adhérent : ………………………………………………  (minimum 50 F) 

Cotisation annuelle de membre bienfaiteur : ……………………………………………  (minimum 500 F) 

Don de …………………………………………………………………………………….(envoi d’un reçu) 


